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Mot du président 

Chers collègues, 

C’est avec plaisir que je vous présente le rapport annuel 2020-2021 des activités de  
l’association. 

Il va sans dire que la pandémie actuelle aura modifié nos horaires et nos façons de faire. 
La mise en place rapide d’une cellule de crise avicole et notre participation active à cette  
dernière a permis de travailler en synergie avec les acteurs de la filière et d’être proactifs dans 
ce contexte difficile. Cette cellule est maintenant devenue une tribune d’échanges et de  
discussions sur les enjeux de la filière avicole québécoise, pavant la voie au développement des 
comités de liaison avec nos partenaires. 

Ces échanges nous ont aussi permis de développer un intérêt accru envers le processus 
d’émission des allocations et des niveaux de production de poulet de chair et par conséquent, 
des niveaux de production des œufs d’incubation. 

Un des fruits de notre travail de collaboration avec les Producteurs d’œufs d’incubation du  
Québec (POIQ) aura été le programme de répartition des pertes entre les producteurs et le  
remboursement aux membres de notre association des avances de paiements reliés aux  
destructions d’œufs et de poussins pour les périodes d’abattage A-163 et A-164. 

Enfin, à partir de notre planification stratégique réalisée l’an dernier, nous avons mis en place un 
plan d’action spécifique que nous vous présentons plus en détail dans ce rapport. 

En ces temps de pandémie, je tiens à remercier tous nos membres pour leur présence aux  
réunions en nombre augmenté et les féliciter pour leur implication supplémentaire, preuve de 
leur agilité. Assurément, nous garderons le positif de tout ceci et le mettrons en synergie avec le 
présentiel pour un avenir encore plus efficace et ce, je l’espère de tout cœur, dans un délai  
rapproché. 

Un merci tout spécial à l’équipe qui supporte Les Couvoiriers du Québec inc. dans la réalisation 
de sa mission et de ses mandats. 
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M. Denis Caron 

Président du conseil d’administration 



Mot de la directrice générale 

Chers membres, 

Tous ensemble, nous avons traversé cette année très 
particulière, où la planète entière a été touchée par la 
pandémie de COVID-19. 

Évidemment, notre secteur a été perturbé par plusieurs 
changements dans les habitudes des consommateurs.  
Cependant, la création d’une cellule de crise filière nous a 
permis de consolider nos forces, de mieux nous adapter et 
de faire preuve de résilience dans un contexte plutôt 
particulier. 

Malgré le travail à distance et les nombreuses réunions, 
nous avons maintenu notre rigueur dans l’avancement de 
nos dossiers tel que vous pourrez le lire dans ce rapport.  
La mise en action de notre planification stratégique en a 
été un peu retardée, mais nous avons su nous relever et 
reprendre le cours de nos travaux. En effet, nous avons 
créé plusieurs nouveaux comités qui nous permettront de 
maintenir de saines relations avec l’ensemble de nos 
partenaires de la filière avicole québécoise. 
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Réunion du conseil d’administration 

Au cours de l’année 2020, les 
membres du conseil 
d’administration se sont réunis à 
onze (11) reprises et ont tenu 
dix-huit (18) rencontres seulement 
dans les mois de mars à mai afin de 
maintenir une surveillance active 
sur la pandémie. 

Depuis janviers, 2021, trois (3) 
rencontres du conseil 
d’administration ont été tenues. 

L’assemblée générale annuelle 
2020 a eu lieu virtuellement le 18 
mai. 

Nous sommes également à développer un outil qui vise à faciliter les communications à l’intérieur 
de l’association. L’objectif est d’avoir un espace de discussions, rapide et efficace, ainsi qu’un  
dépôt de documents et de mises à jour de nos dossiers. L’avancement de ce dossier sera sous la 
supervision du comité communications qui reprendra son travail dès l’été. 

L’année 2020 était ma première année en tant que directrice générale de votre association. On ne 
pourra pas dire que la pandémie nous a simplifié la vie, mais grâce à vous, grâce à votre  
collaboration, nous avons pu poursuivre notre travail de façon efficace. Je vous remercie, chers 
administrateurs et accompagnateurs, de la confiance que vous me portez. 

Je remercie également l’équipe de la permanence qui vous accompagne au quotidien, et plus 
particulièrement M. Yvan Lacroix. D'abord pour le travail réalisé au cours des 20 dernières années, 
mais aussi pour ses conseils judicieux et avisés qui ont, sans aucun doute, facilité la transition entre 
les deux directions. 

L’année 2021 en sera une de changement et nous serons au rendez-vous. 

Julie Boudreau 

Directrice générale 



Qui sommes-nous? 

Les Couvoiriers du Québec inc. (LCQ) est une association regroupant les couvoirs de poulets à 
griller du Québec.  

 

 Couvoir Boire & Frères inc.—Wickham 

 Couvoir La Coop—Victoriaville 

 Couvoir Scott (2020) ltée.—Scott 

 Couvoir Ramsay inc.—Saint-Félix-de-Valois 

 Entreprise Couvoir Côté s.e.c.—Ange-Gardien 

 

Annuellement, les membres de l’association mettent en incubation plus de 265 millions d’œufs 
de « type chair » et mettent en marché plus de 220 millions de poussins, pour une valeur de  
livraisons estimée à plus de 210 millions $.  

Les couvoirs de l’association emploient plus de 500 personnes pour la bonne marche de leurs 
opérations, en plus d’offrir une expertise technique et scientifique de pointe à leur clientèle par le 
biais des conseils dispensés par leurs équipes de conseillers. 

Les membres sont aussi impliqués directement en tant que producteurs de volailles et en tant 
que producteurs d’œufs d’incubation. 
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Structure organisationnelle 

L’association est gouvernée par un conseil d’administration composé de cinq (5)  
administrateurs, nommés par chacun des couvoirs membres, et ce, chaque année avant 
l’assemblée générale annuelle.  

Ces derniers nomment également un ou deux accompagnateurs, sans droit de vote, afin de 
participer aux échanges et travaux réalisés par l’association. 

Les couvoirs membres peuvent toutefois changer leurs représentants (accompagnateurs et/ou 
administrateurs) en tout temps en déposant une demande au secrétaire de l’association. 
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Denis Caron 

Couvoir La Coop 

Président 

Sébastien Morin 

Couvoir Scott (2020) inc. 

Vice-président 

Christian Trottier 

Couvoir Boire & Frères inc. 

Administrateur 

Sébastien Turner 

Entreprise Couvoir Côté s.e.c. 

Administrateur 

Richard Sénéchal 

Couvoir Ramsay inc. 

Administrateur 

Diane Hébert 

Couvoir La Coop 

Accompagnatrice 

Léandre Morin 

Couvoir Scott (2020) inc. 

Accompagnateur 

Éric Bienvenue 

Couvoir Boire & Frères inc. 

Accompagnateur 

Myriam Messier 

Couvoir Boire & Frères inc. 

Accompagnatrice 

Édith Descarreaux 

Entreprise Couvoir Côté s.e.c. 

Accompagnatrice 

Pierre Houde 

Couvoir Ramsay inc. 

Accompagnateur 

Éric Stekskal 

Couvoir Ramsay inc. 

Accompagnateur 

Julie Boudreau 

Directrice générale 



Planification stratégique 2020-2023 

À l’automne 2019, le conseil d’administration a réalisé une planification stratégique pour les  
années 2020-2023. 

Cette planification a permis : 

 De s’assurer que la mission actuelle et les valeurs sont représentatives de la réalité de  
l’association; 

 D’avoir une lecture juste de la situation actuelle, relativement à nos environnements internes 
et externes; 

 De déterminer les principaux enjeux touchant l’environnement d’affaires et la vision; 

 De déterminer les principaux axes de développement de l’organisation pour confirmer notre 
raison d’être et assurer notre pérennité; 

 De déterminer nos grandes orientations stratégiques; 

 De doter l’association d’un plan d’action concret dans le temps, en lien avec les orientations 
stratégiques identifiées. 

 

Les orientations du plan d’action sont en lien avec les trois (3) grands axes de la planification 
stratégique : 

 Le positionnement 

 Les membres 

 La capacité organisationnelle et opérationnelle 
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Mission 

Vision 

Valeurs 

Assurer un leadership dans la promotion et la représentation des intérêts des  
couvoirs québécois de poulets de type chair en favorisant le développement d’une 
industrie avicole moderne et durable. 

Partenaires mobilisateurs d’une filière forte et prospère, nous sommes la référence 
en accouvage auprès des parties prenantes des industries bioalimentaire et  
avicole. 

Intégrité - Respect - Équité - Responsabilité 



Plan d’action 

Pour l’année 2020-2021, Les Couvoiriers du Québec inc. ont choisi de concentrer leurs actions 
sur les points suivants : 

 Assurer une présence sur les comités externes 

 Équilibrer les charges de travail 

 Maintien des relations avec les parties prenantes  

 Créer des comités de liaison avec les partenaires suivants : 

  Éleveurs de volailles du Québec (ÉVQ) 

  Conseil québécois de la transformation de la volaille (CQTV) 

 Poursuivre les échanges avec les parties prenantes suivantes : 

  Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) 

  Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles (CCTOV) 

  Fédération canadienne des couvoirs (FCC) 

 Enjeux liés à la main d’-œuvre  

 Créer un comité main-d’œuvre  

 Plan de contingence 

 Créer un comité contingence et développer un plan 

 Planifier une rencontre annuelle 

 Plan de communication 

 Création d’un plan de communication 

 Écosystème 

 État de la situation 

 Gouvernance 

 Structure de gouvernance 

 Plan d’intégration 
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Implications et dossiers  

Fédération canadienne des couvoirs 

Les Couvoiriers du Québec participent aux enjeux nationaux via la Fédération canadienne des 
couvoirs (FCC). M. Christian Trottier est membre du conseil d’administration de FCC,  
représentant ainsi les enjeux du Québec. 

Les Couvoiriers du Québec sont également impliqués dans les enjeux du Conseil canadien des 
transformateurs d’œufs et de volailles (CCTOV), ainsi qu’auprès des Producteurs d’œufs  
d’incubation du Canada (POIC) par leur participation à la FCC. La fédération s’est donc  
impliquée dans les dossiers suivants : 

 Rencontre avec la ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire, avec le chef de  
l’Opposition officielle et d’autres parlementaires pour discuter des principaux enjeux de 
l’industrie 

 Comparution devant le Comité permanent de la Chambre des communes sur l’agriculture et 
l’agroalimentaire dans le cadre de son étude sur les impacts de la pandémie de COVID-19, 
et ce, afin de plaider en faveur d’un soutien ciblé aux transformateurs de volaille et d’œufs 

 Élaboration des positions sur la révision globale TRQ 

 Plusieurs rencontres avec le Conseil des produits agricoles du Canada (CPAC), d’Agriculture 
et Agroalimentaire Canada (AAC), et de l’Agence canadienne d’inspection des aliments 
(ACIA) et Affaires mondiales Canada (AMC) 

 Participation active au Forum national intersectoriel de la Sécurité publique Canada portant 
sur la COVID-19 

 Obtention de la reconnaissance officielle du Conseil national pour les soins aux animaux 
d’élevage (CNSAE) pour le Programme de bien-être animal pour les couvoirs. Ce nouveau 
programme entrera officiellement en vigueur le 1er juillet 2021 

 Annulation des pénalités de sous-utilisation des contingents tarifaires 

 Élaboration et présentation sur les changements proposés au Règlement sur les couvoirs 

 Mise sur pied d’un groupe de travail actif sur les éclosions à la ferme 

 

Éclosions à la ferme 

Le principe d’éclosions à la ferme prévoit que les éleveurs de poulets reçoivent des poussins 
prêts à éclore de 18 jours et en fassent l’éclosion à la ferme. Cette technologie a demandé aux 
couvoirs  certaines représentations afin que ceux-ci se voient attribuer le bon permis.  
En partenariat avec la FCC, nous en sommes finalement arrivés à une entente avec l’Agence  
canadienne d’inspection des aliments. 
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Implications et dossiers suite 

Entente Québec-Ontario 

La première entente de principe permettant aux couvoirs québécois d’approvisionner le marché 
du poussin de l’Est de l’Ontario (marché historique) venait à échéance à la fin décembre 2020. 
Vu les entraves liées à la pandémie, l’entente a été renouvelée pour une autre année, et ce, aux 
mêmes engagements qu’en 2016. 

Un comité de travail a été mis en place au printemps dernier. Une première rencontre a  
d’ailleurs eu lieu au début avril. Cependant, la difficulté de tenir des négociations lors de  
rencontres virtuelles a mis un frein aux démarches entreprises par les deux parties. Pour le  
moment, nous sommes en attente des développements de la pandémie, mais des réflexions 
sont en cours. 

 

Projet de Règlement des Éleveurs de volailles du Québec 

Le comité de travail des intervenants de la filière avicole a déposé une demande dans le dossier 
du Règlement sur la production et la mise en marché du poulet visant l’abolition du plafond de 
détention. Pour ce faire, ils ont sollicité l’expertise de Daniel-Mercier Gouin, agroéconomiste. Le 
mandat de M. Gouin était de produire un rapport portant sur la règle du maximum individuel de 
détention de quota de production de poulet, en tenant compte de l’état actuel de la filière  
avicole, notamment son historique de développement, sa structure et son insertion dans le 
mouvement de consolidation de filières agroalimentaires au Québec. 

Son rapport présentait dans un premier temps le résultat d’une collecte de données réalisée  
auprès des regroupements décrivant la présence de pôles de gestion dans la filière. Le rapport 
a été déposé à la RMAAQ et au moment d’écrire ces lignes, des audiences publiques sont en 
cours. 

 

Allocations et baisses de production 

La dernière année fut riche en discussions entourant l’établissement des allocations de  
productions des provinces. Tout au long de l’année 2020, Les Couvoiriers du Québec ont pris 
part à plusieurs comités de discussions sur cet enjeu, tant au national, qu’au provincial. En effet, 
une coupure de 15 %, pour la période A-163 et de 12 % pour la période A-164, provoquée par 
une baisse de production du côté de la volaille, a causé la destruction d’œufs et de poussins. 
Les Couvoiriers du Québec ont poursuivi leurs travaux de représentation tout au long de l’année 
afin de faire valoir l’importance d’ajuster les allocations en tenant compte des périodes 
d’incubation et d’éclosion. 

Les Couvoiriers du Québec ont également conclu une entente avec les Producteurs d’œufs 
d’incubation du Québec à l’effet qu’en échange d’un remboursement ultérieur, les producteurs 
ont pu continuer à recevoir les revenus habituels pour leurs œufs. 
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Implications et dossiers suite 

Projet de recherche 

Optimisation du contrôle de Salmonella spp. et de Clostridium perfringens en production avicole 
par une approche d’évaluation du risque — Marie-Lou Gaucher 

L’Agence de santé publique au Canada rapporte plus de 4 millions de cas humains de  
toxi-infections d’origine alimentaire chaque année et de ce nombre, près de 64% des cas 
déclarés au Québec sont d’origine bactérienne. 

La viande de volaille est reconnue comme une source d’exposition des consommateurs aux 
bactéries associées aux toxi-infections alimentaires. Pour le Québec, les travaux de recherche 
réalisés par notre groupe et faisant appel à une approche d’évaluation du risque dans différents 
abattoirs au Québec ont mis en lumière certaines limitations des procédés d’abattage et de 
transformation quant à la prise en charge de cette contamination des volailles, en plus de faire 
ressortir l’importance d’assurer un contrôle des pathogènes aux étapes initiales de la chaîne de 
production. 

La recherche proposée se fait avec le soutien des partenaires industriels et des organismes 
subventionnaires. 

 Producteurs d’œufs d’incubation du Québec 

 Les Couvoiriers du Québec inc. 

 Association québécoise des industries de nutrition animale et céréalière (AQINAC) 

 Les Éleveurs de volailles du Québec 

 Conseil québécois de la transformation de la volaille (CQTV) 

 

Les partenaires, en contribuant directement aux étapes de réalisation du projet, seront les  
premiers utilisateurs des retombées de l’étude en s’appropriant les résultats obtenus pour  
optimiser nos pratiques et devenir les réels acteurs de l’optimisation du contrôle des  
pathogènes alimentaires. 

Le projet a été déposé à plusieurs organismes subventionnaires et nous sommes toujours en 
attentes de réponses pour ce projet. 

 

Équipe québécoise de contrôle des maladies avicoles (EQCMA) 

L’Équipe québécoise de contrôle des maladies avicoles (EQCMA) est un partenaire du secteur 
avicole québécois qui coordonne des activités de prévention, de contrôle et d’éradication de 
certaines maladies avicoles de concert avec les membres de l’industrie et les instances  
gouvernementales en santé animale. 
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Implications et dossiers suite 

Régime d’indemnisation 

Le Régime d’indemnisation de maladies avicoles du Québec (RIMAQ) a été officiellement lancé le 
12 février 2019 et l’année financière de l’assurance est maintenant de janvier à décembre de 
chaque année. Le RIMAQ fournit aux partenaires du secteur avicole québécois un outil financier 
(assurance) permettant de couvrir certains coûts et pertes encourus lors de six maladies  
ciblées. Ces dernières sont les quatre maladies déclarables auprès du gouvernement fédéral (ex: 
influenza aviaire) de même que la laryngotrachéite infectieuse (LTI) et Mycoplasma  
gallisepticum (MG). Au cours de la dernière année, les associations de producteurs ont entrepris la 
signature des documents légaux de l’ARIOCC exigée pour chaque souscripteur à cette  
assurance. Les partenaires de l’industrie ont finalisé la signature de leurs engagements durant la 
première année du régime. 

En janvier 2019, l’EQCMA a soumis une demande d’aide financière dans le cadre du volet  
Renforcement des capacités administratives du Programme des initiatives Agri-risques financé 
par le MAPAQ et Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC). Une réponse préliminaire positive a 
été obtenue en septembre 2020, et une réponse formelle avec la signature du contrat est  
attendue au printemps 2021, Cette subvention permettra de couvrir certains frais administratifs et 
de procéder à une nouvelle modélisation afin d’évaluer le coût des changements souhaités aux 
couvertures actuelles par les offices et partenaires de l’industrie, et de mettre en œuvre ces  
changements dans le RIMAQ. 

 

Mycoplasma synoviae (MS) 

À la suite de l’obtention d’une aide financière du volet recherche et développement du  
Programme des initiatives Agri-risques d’AAC pour la réalisation d’une étude de prévalence sur 
MS dans toute la filière avicole québécoise, l’échantillonnage s’est s’est déroulé du 10 juin 2019 au 
31 mars 2020. Les prélèvements ont été effectués, selon le type d’oiseau, à l’abattoir ou lors du 
transfert des poulettes vers le poulailler de ponte. Cette étude a démontré que le MS est  
présent dans tous les types d’oiseaux échantillonnés dans cette étude et dans toutes les  
régions du Québec, mais avec une prévalence plus importante chez les pondeuses commerciales. 
À la suite du séquençage du gène vhlA,, plusieurs types de souches ont été identifiés, mais le type 
E est le plus présent suivi du type Qc-1 (souche spécifique au Québec). L’impact sur les  
paramètres zootechniques mesurés s’est avéré de non significatif à marginal. 

Dans une optique de prévention et de protection du cheptel des oiseaux reproducteurs, les  
travaux sur l’exploration d’un ajout potentiel au RIMAQ ont été amorcés et les modalités d’un 
programme de surveillance et de dépistage de MS pour tous les types de production avicole sous 
contingentement ou pour leur troupeaux de remplacement au Québec ont été élaborés en  
collaboration avec l’Équipe technique santé. Ce projet est arrivé à échéance le 31 mars 2021. 
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Implications et dossiers suite 

Projet sur les facteurs de propagation de la LTI 

Un projet sur l’évaluation des principaux facteurs de risque associés à la dispersion du virus de 
la LTI  lors de l’épidémie de 2018 dans la région de Saint-Félix-de-Valois a été dirigé par le  
Dr. Jean-Pierre Vaillancourt de la Faculté de médecine vétérinaire de Saint-Hyacinthe. Des  
données épidémiologiques et d’élevages dans la région de Saint-Félix-de-Valois ont été  
recueillies et analysées afin de déterminer les facteurs de risque associés à la propagation du 
virus de la laryngotrachéite infectieuse lors de cette épidémie. L’étude épidémiologique a établi 
plusieurs facteurs de risque qui ne sont pas statistiquement significatifs, mais logiquement  
associés à la dispersion du virus, en plus d’être en accord avec les données d’autres études. La 
seule variable significative établie était la direction des sorties d’air vers d’autres sites avicoles 
(10,5 fois plus à risque), un facteur qui a pu contribuer à la dissémination du virus entre les cas 
lors de cette épidémie de LTI dans la région de Saint-Félix-de-Valois. En contrepartie, le vent 
était un facteur qui pourrait expliquer partiellement la contamination de troupeaux entre  
certains sites, mais ne serait pas le seul facteur déterminant, puisqu’il ne s’appliquait pas à la 
majorité des cas de cet épisode. 

 

Projet Delphi* 

La Direction de la santé animale du MAPAQ a mandaté le Dr. Jean-Pierre Vaillancourt de la  
Faculté de médecine vétérinaire pour mener un sondage d’opinion sur les principaux facteurs 
de risque associés à l’introduction d’agents pathogènes infectieux dans les élevages avicoles 
commerciaux québécois. 

Le but de cette étude, réalisée avec la collaboration de l’EQCMA, était de sonder l’opinion des 
différents types de producteurs et intervenants de l’industrie sur les risques associés à  
différentes pratiques de production. En fait, il s’agit d’une étude Delphi qui vise à recueillir, par 
l’entremise d’un questionnaire, l’opinion des principaux intervenants dans le secteur avicole 
(producteurs, conseillers techniques et médecins vétérinaires). 

Concernant les résultats, les conseillers et les vétérinaires ont jugé, en général, que plusieurs 
facteurs de risque étaient plus importants par rapport à l’évaluation des producteurs. Parmi les 
producteurs, ceux de troupeaux de reproduction et de pondeuses d’œufs de consommation ont 
considéré comme plus risqués plusieurs facteurs par rapport aux éleveurs d’oiseaux de chair. 
La perception est relativement la même pour tous les groupes pour seulement 18 facteurs de 
risque sur 66. C’est donc dire qu’il y a beaucoup d’hétérogénéité dans la perception du risque 
selon les groupes de répondants. On constate également une grande diversité de réponses au 
sein d’un même groupe pour plusieurs variables. Les résultats de cette étude pourront  
éventuellement être utiles afin d’aider au développement et à l’édition d’outils de formation en 
biosécurité. 
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*Delphi : Outil prospectif, de type quali-quantitatif, consistant en l’agrégation d’opinions 



Implications et dossiers suite 

Révision du protocole LTI et MG 

Le protocole de l’EQCMA dans les cas de LTI  et de MG  dans les troupeaux de volailles 
commerciaux au Québec a été révisé. Les changements les plus importants ont porté sur la 
définition de la zone à risque, sur les mesures de biosécurité à l’intention des producteurs et 
finalement, sur la gestion du fumier en rapport avec le chauffage, l’entreposage et l’épandage, des 
mesures qui ont été complètement revues en rétroaction aux commentaires reçus lors des 
derniers épisodes. 

Une fiche technique sur l’application de vaccins vivants à la ferme pour la LTI  et une procédure à 
l’intention des vétérinaires pour l’obtention d’un diagnostic plus rapidement ont aussi été ajoutées 
au protocole. De plus, les critères de regain de statut négatif ont été revus pour ajouter des tests 
PCR-LTI  pour le deuxième lot vacciné de poulets à griller des sites infectés. 

 

Stratégie de réserve élargie de matériel de biosécurité 

Le projet de réserve élargie de matériel d’urgence, développé en partenariat avec Service Avicole 
J.G.L. de Victoriaville, a été complété en novembre 2019 et les modalités d’entente de service ont 
été élaborées par l’EQCMA et révisées par le personnel de Service Avicole J.G.L. Le contrat liant les 
deux partenaires n’a cependant pas encore été signé puisque la COVID-19 a causé des  
problèmes dans le renouvellement du matériel de biosécurité. 

 

Cas de LTI  et mycoplasmose à MG 

Entre le 1er novembre 2019 et le 31 octobre 2020, l’EQCMA n’est intervenue dans aucun cas de LTI 
ou de mycoplasmose à MG. 

En mars 2020, l’EQCMA a publié un communiqué sur la COVID-19 sous forme de questions-
réponses. 
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Implications et dossiers suite 

Comité avicole de l’AQINAC 

Le comité avicole de l’AQINAC réserve une place à un représentant des Couvoiriers du Québec 
pour échanger sur les enjeux qui sont souvent très liés. Pour 2021, le comité travaillera  
principalement aux dossiers touchant à : 

 Évolution des discussions sur les accords commerciaux (PTPGP, OMC, et autres) - surveillance 
des USA en matière de commerce 

 Faire reconnaître les enjeux de réciprocité des normes (ingrédients, médicaments, etc.) par les 
autorités 

 Améliorer la cohésion de la filière 

 Mieux informer les membres de l’AQINAC sur la gestion des antibiotiques 

 Assurer une veille sur les maladies d’intérêt et un transfert des résultats de recherche 

    Campylobacter et salmonelle 

 Contribuer de manière proactive à l’évolution des pratiques relatives à l’usage judicieux des  
antibiotiques 

 Communiquer nos bons coups pour soigner l’image de la filière 

 

En 2020, M. Sébastien Morin a représenté les couvoirs sur ce comité. 
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Rendez-vous avicole AQINAC 2020 
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Le Rendez-vous avicole AQINAC 2020 s’est tenu pour la toute première fois en formule  
numérique. Élaboré dans un esprit de filière, cet événement poursuit le même objectif depuis 
ses débuts, soit de mobiliser les différents partenaires de la production avicole vers des objectifs 
communs pour mieux relever ensemble les défis quotidiens et futurs de notre secteur d’activité. 

Le programme de conférences du Rendez-vous avicole AQINAC fut présenté sur 3 matinées, le 
28 octobre, le 4 et le 11 novembre. C’est plus de 660 personnes qui se sont inscrites  
gratuitement à l’événement pour participer à l’un ou l’autre des webinaires ou pour accéder aux  
conférences disponibles après ces derniers. 

À chacun des webinaires, c’est près de 300 personnes qui se sont connectées pour entendre les 
conférences et ainsi avoir l’opportunité de poser en direct des questions aux conférenciers  
invités. 

Des organisations partenaires de la filière avicole québécoise, dont les Couvoiriers du Québec 
inc., ont présenté un court message aux participants pour souligner la 15e édition de 
l’événement. Lors du webinaire du 11 novembre, M. André Lamontagne, ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation s’est adressé aux participants dans une courte 
allocution vidéo. 

Rappelons que les Couvoiriers du Québec inc. sont des partenaires majeurs de l’événement  
depuis le tout début. 



Équipe de support 
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